
 
              

 

 

Mesurer les inégalités d’accès à l’eau et à l’assainissement dans 
le Nord et le Nordeste du Brésil : quels enseignements en 

matière de justice sociale ? 
 

 
 

Alexandre BERTHE 

 
GREThA, CNRS, UMR 5113 

Université de Bordeaux 
 

alexandre.berthe@u-bordeaux.fr 
 
 
 

 

 
 
 

 
Cahiers du GREThA 

n° 2016-07 
Mars 

             

GRETHA UMR CNRS 5113 
Univers ité de Bordeaux 

Avenue Léon Duguit  -  33608 PESSAC  -  FRANCE 
Tel  : +33 (0)5.56.84.25.75  -  Fax : +33 (0)5.56.84.86.47  -  www.gretha.fr 

 



Cahiers du GREThA 2016 – 07 

Mesurer les inégalités d’accès à l’eau et à l’assainissement dans le Nord et le Nordeste du 
Brésil : quels enseignements en matière de justice sociale ? 

Résumé 

Bien qu’étudié principalement comme un enjeu pour la soutenabilité et les générations futures, l’état 
de l’environnement, et en particulier des biens essentiels comme l’accès à l’eau et à l’assainissement, 
est un déterminant du bien-être des populations actuelles et est donc au cœur de problématiques de 
justice sociale. Pourtant, l’accès à l’eau et à l’assainissement est en général étudié en mobilisant 
uniquement un pourcentage de la population ayant accès à ces services. À partir de ce constat, 
l’objectif de cet article est de proposer des méthodes pour évaluer l’équité de la distribution de ces 
services en nous appuyant sur l’étude des régions du Nord et du Nordeste brésiliens. Pour ce faire, 
nous construisons un indicateur d’accès à l’eau et à l’assainissement à partir de l’enquête sur le 
budget des ménages réalisée par l’IBGE en 2008 et 2009 et mesurons les inégalités d’accès en 
utilisant des instruments économiques de mesure des inégalités. Ce travail montre que les inégalités 
d’accès ne sont pas semblables aux inégalités de revenus, leur évaluation est donc nécessaire pour 
une meilleure compréhension de la situation sociale des ménages.  

Mots-clés : Brésil, Eau et assainissement, Inégalités environnementales, Justice sociale 

 
 

Inequalities in the access to water and sanitation services in the North and the Nordeste 
of Brazil: what lessons for social justice? 

Abstract 

Even if environmental issues are mostly studied as stakes for sustainability and future generations, 
the state of the environment, and more especially essential goods such as water and sanitation 
services, is a factor which influences the current well-being of individuals and is a central stake for 
environmental justice. However, the access to water and sanitation services is almost exclusively 
evaluated using the percentage of households with access to these services. From this observation, 
the objective of this paper is to present methods in order to evaluate the equity of the distribution of 
these services for households of two Brazilian regions: the North and the Nordeste. For that purpose, 
we build an indicator of access to water and sanitation services using the consumer expenditure 
survey realized in 2008/2009 by the IBGE and we measure the access inequalities using various 
inequality and concentration measurement tools. This paper shows that access inequalities are 
different from income inequalities, and for that reason, their evaluation is required for a better 
understanding of the social situation of households. 
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1 Introduction 

Les inégalités de revenus au Brésil sont parmi les plus élevées du monde. Ces inégalités ne sont pas 
les seules à s’exprimer dans ce pays puisqu’elles se superposent souvent avec d’autres inégalités 
sociales, de santé ou d’éducation par exemple (Gamboa et Waltenberg, 2012). Les inégalités 
environnementales peuvent également jouer un rôle important étant donné les richesses naturelles 
de ce pays, la diversité de ses territoires et la gestion décentralisée des politiques publiques. Un 
aspect particulier de l’accès à l’environnement, touchant spécialement les populations pauvres, est la 
question de l’accès à une eau de qualité pour la boisson et pour la vie des ménages en général. 
S’ajoute à cela l’évacuation de cette eau puisqu’une mauvaise évacuation peut avoir des 
conséquences diverses, dont certaines tragiques en matière de santé et de pollution (Clevelario et 
al., 2005 ; Hugueney Irigaray, 2011).  

L’accès à l’eau et à l’assainissement est la plupart du temps mesuré par un pourcentage de la 
population ayant accès à ces services à un moment donné, notamment au sein des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement. Cette caractérisation donne une image de la situation de l’accès à 
l’eau et à l’assainissement, mais n’est pas suffisante pour caractériser la qualité de cet accès et les 
inégalités et/ou iniquités associées.  

Pour aller plus loin dans l’analyse de cet enjeu, il est nécessaire de caractériser les inégalités 
environnementales provenant de ces deux services. Pour ce faire, de nombreuses études proposent 
de mettre en évidence les variables associées au fait qu’un ménage possède, de génère ou subisse 
certains éléments de l’environnement. Ces études permettent donc d’identifier les déterminants 
d’un niveau de bien environnemental (Bowen, 2002 ; Lavaine, 2010). D’autre part, et c’est le cœur de 
notre article, des études ont cherché à quantifier le niveau d’inégalité environnementale. Les niveaux 
d’inégalités environnementales obtenus peuvent ensuite être comparés dans le temps et dans 
l’espace, mais aussi être évalués au regard des inégalités dans d’autres dimensions comme le revenu 
ou le patrimoine.  

Plusieurs études ont proposé de mesurer les inégalités environnementales entre les ménages d’un 
pays, notamment dans le but de caractériser les inégalités de consommations d’énergie et de 
pollutions de l’air. À notre connaissance, la première mesure des inégalités relatives aux 
problématiques écologiques a été réalisée pour étudier l’influence des revenus forestiers sur les 
inégalités de revenu au Cameroun (Ruitenbeek, 1996). Dans ce contexte, l’évaluation des inégalités 
demeure purement monétaire, mais intègre des revenus associés aux fonctions écosystémiques de 
production de ressources forestières. Concernant les inégalités de consommations d’énergie, 
Jacobson et al. (2005) proposent de mesurer, par l’utilisation de courbes de Lorenz et d’indices de 
Gini, les inégalités de consommation d’énergie (en kWh consommés par individu) dans le contexte de 
cinq pays (Norvège, USA, Salvador, Thaïlande et Kenya). Cette étude montre des disparités dans les 
niveaux d’inégalités au sein des pays même en prenant en compte d’éventuels gains d’efficacité 
énergétique pour certains ménages. Au-delà de ces inégalités de consommation, d’autres études se 
sont concentrées sur l’analyse des inégalités de pollutions subies par les ménages et, en particulier, 
les pollutions de l’air. Sur le sujet, deux études récentes ont cherché à quantifier les inégalités 
environnementales dans le cas des États-Unis (Bouvier, 2014; Boyce et al., 2015) à l’aide d’indices de 
Gini. 
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Concernant la question de l’accès à l’eau, une première étude s’est intéressée à la problématique de 
l’eau et concerne plus précisément l’allocation des permis de rejets des eaux usées (Sun et al., 2010). 
Cette étude calcule les inégalités entre provinces chinoises en 2004. Néanmoins, cet article ne 
cherche pas à comparer les différents niveaux d’inégalités, mais mobilise cette mesure pour un 
processus d’optimisation de la distribution des permis de droits à polluer. Plus récemment, Yang et 
al. (2013) ont proposé d’analyser les inégalités socio-économiques associées à l’accès à l’eau potable. 
Ils se basent sur une comparaison des inégalités au Nigéria, en Éthiopie, en Jordanie, au Nicaragua et 
au Tadjikistan en utilisant les études Demographic and Health Survey (DHS) et Multiple Indicator 
Cluster Survey (MICS). Yang et al. (2013) calculent ensuite des indices de concentration en fonction 
du statut socioéconomique des ménages sur des variables binaires caractérisant l’accès à l’eau par 
une source améliorée et l’accès à une eau sûre par une source d’eau améliorée.  

Dans chacun de ces articles, les auteurs utilisent le plus souvent des indices de Gini et des courbes de 
Lorenz, tandis que d’autres mobilisent des indices de concentration. Cependant, les auteurs ne 
discutent pas des différentes mesures possibles et de leur pertinence particulière pour évaluer la 
justice sociale. Pourtant, d’autres mesures existent et sont mobilisées dans les littératures sur les 
inégalités d’éducation (Gamboa et Waltenberg, 2012) et/ou de santé (Allison et Foster, 2004 ; 
Wagstaff et al., 1991). De plus, concernant les inégalités environnementales associées à l’eau, 
l’utilisation d’une variable binaire pour caractériser l’accès limite la portée de la mesure des 
inégalités, puisque des individus ayant des accès très différents peuvent être considérés de la même 
manière. De plus, les inégalités sont toujours calculées sur des données agrégées, la liaison entre la 
qualité de l’eau et les statuts socioéconomiques n’étant pas possible à l’échelle du ménage avec les 
données utilisées. Enfin, aucune étude de ce type n’a été menée sur le contexte du Nord et du 
Nordeste brésiliens que nous proposons d’étudier dans cet article.  

Au regard de cette littérature, notre article permet de mesurer des inégalités environnementales sur 
une question peu traitée et dans un contexte nouveau en prenant en compte une variable continue 
représentant l’accès à l’eau et à l’assainissement. Les données utilisées permettent de mesurer ces 
inégalités à l’échelle la plus fine possible, celle du ménage. Cette analyse contribue également à la 
littérature sur la multidimensionnalité du bien-être en montrant que le revenu est insuffisant pour 
représenter le bien-être des populations et les inégalités associées (Justino, 2012). 

Le reste de l’article est organisé de la manière suivante. Dans la deuxième section, nous présentons 
les bases de données et les méthodes mobilisées. Au sein de la troisième section, nous analysons les 
résultats obtenus concernant les inégalités d’accès à l’eau et à l’assainissement au Brésil. Ensuite, la 
quatrième section discute de la manière dont la mesure de ces inégalités peut être perçue au regard 
des enjeux de justice sociale. Enfin, la dernière section présente les conclusions de cet article.  

2 Base de données et méthodes 

Dans cette section, nous présentons succinctement la base de données mobilisée (sous-section 2.1) 
avant de préciser les méthodes utilisées pour créer un indicateur d’accès à l’eau et à l’assainissement 
(sous-section 2.2) et pour mesurer les inégalités associées (sous-section 2.3). 
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 Base de données et variables utilisées 2.1

Les données utilisées dans cet article sont issues de l’enquête sur les dépenses des ménages 
brésiliens (Pesquisa de Orçamentos Familiares, POF) réalisée par l’Institut Brésilien de Géographie et 
de Statistique (IBGE). D’une périodicité irrégulière, cette enquête est réalisée sur l’ensemble du Brésil 
depuis la vague 2002/2003. Elle a été reconduite une seule fois depuis, au cours des années 2008 et 
2009 (POF 2008/2009 ; IBGE, 2009). Nous utilisons cette dernière vague d’enquête dans la suite de ce 
développement.  

Tableau 1 : Variables et modalités associées à l’accès à l’eau et à l’assainissement – Statistiques descriptives 

Variables Pourcentage (%) 

1. Est-ce que le ménage a de l’eau canalisée dans au moins une pièce de la maison ? 
Oui 81 

Non 19 

2. L’eau utilisée dans la maison provient :  

Réseau général de distribution de l’eau 71 

Puits ou source 23 

Autre origine 6 

3. De quelle forme est l’évacuation de l’eau de cette pièce ?  

Réseau général d’évacuation des eaux usées ou pluviales 21 

Fosse septique 27 

Fosse rudimentaire 36 

Directement dans un fossé, une rivière, un lac ou un étang 5 

Autre ou non concerné 10 

4. Comment évaluez-vous les conditions de logement relatives au service d’eau ?  

Bon 58 

Mauvais 24 

Ne se prononce pas ou non concerné 18 

5. Comment évaluez-vous les conditions de logement relatives au service d’évacuation 
sanitaire des eaux ? 

 

Bon 27 

Mauvais 15 

Ne se prononce pas ou non concerné 58 

Sources : Auteur. Données : POF 2008/2009 – IBGE (2009). Traduction du portugais par l’auteur. 

L’échantillon de cette enquête comprend 55 970 ménages pour un total de 190 150 individus. Les 
ménages sont sélectionnés à partir d’un sous-échantillon du recensement, et une pondération est 
associée à chacun d’entre eux afin que l’échantillon soit représentatif de la population brésilienne1. 
Bien que principalement destinée à la collecte des dépenses des ménages, la POF 2008/2009 
comporte également des volets sur les caractéristiques des domiciles et des individus, ainsi que sur 

1 Tous les calculs des inégalités présentés dans cet article sont corrigés afin de prendre en compte les 
pondérations associées à chacun des ménages au sein de la base de données. Cette intégration permet de corriger 
les sur-représentations et les sous-représentations de certains ménages pour être représentatif de la population 
brésilienne recensée en 2010.  
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les conditions de vie des ménages et leurs revenus. Au sein de cette base de données, cinq variables 
qualitatives donnent des informations directes sur l’accès à l’eau et à l’assainissement. Trois variables 
caractérisent l’accès à l’eau (2 variables) et à l’assainissement (1 variable) au sein du domicile du 
ménage. Les deux autres permettent d’évaluer l’appréciation de ces deux services par le répondant 
du ménage. Le Tableau 1 présente les modalités prises par chacune de ces variables et donne les 
pourcentages de la population associés à chacune des modalités. 

 

 Indicateur d’accès à l’eau et à l’assainissement  2.2

Les calculs réalisés dans cet article se basent sur l’utilisation d’un indicateur d’accès à l’eau et à 
l’assainissement construit par une Analyse des Correspondances Multiples (ACM). Il correspond au 
premier axe factoriel de cette ACM. La variable synthétique utilisée reprend pour chaque individu la 
coordonnée qui lui est associée sur ce premier axe. Pour mettre en œuvre cette ACM, les modalités 
des cinq questions précédemment évoquées sont mobilisées. Cette méthode permet de transformer 
les cinq variables qualitatives en une seule variable quantitative avec une perte minimale 
d’information. En effet, l’ACM assure le fait que le premier axe factoriel regroupe le maximum 
d’inertie qu’une variable synthétique peut capter à partir de l’information issue des variables 
qualitatives initialement mobilisées. Dans notre cas, ce premier axe capte 22,4% de l’inertie totale 
associée aux cinq variables utilisées pour la construction de cet indicateur. Les modalités des 
variables sont classées sur le premier axe factoriel dans un ordre allant de l’accès le plus faible au 
plus élevé. Par exemple, pour la variable caractérisant l’accès à l’eau, la modalité avec la coordonnée 
la plus faible sur l’axe 1 est « autre », la deuxième est la modalité « puits » et la troisième correspond 
à l’accès par le réseau. Pour cette raison, le premier axe peut s’analyser comme une proxy du niveau 
d’accès des ménages aux services d’eau et d’assainissement.  

Cet indicateur permet de s’intéresser aux inégalités dans une dimension différente de celle du 
revenu, cette dernière étant classiquement mobilisée en économie. Ici, la corrélation entre ces deux 
dimensions est de 0,21. Cela signifie que posséder un revenu élevé est positivement corrélé au fait 
d’avoir un bon accès aux services d’eau et d’assainissement. Cependant, les deux dimensions 
demeurent très différentes, ce qui montre l’utilité d’étudier les inégalités concernant l’accès à l’eau 
et à l’assainissement.   

Dans ce qui suit, nous considérons cet indicateur comme une quantité d’accès aux deux services. Afin 
de ne pas comporter de valeurs négatives, l’indicateur est modifié comme suit : 

 𝐼𝐼𝑖𝑖 = 𝑦𝑦𝑖𝑖 −min (𝑦𝑦) (1) 

avec yi la valeur de l’indicateur associé au premier axe de l’ACM pour l’individu i, y la variable 
correspondant à ce premier axe, et Ii la valeur prise par le nouvel indicateur pour l’individu i. 

Cet indicateur possède des valeurs comprises entre 0 et 2,73. Une valeur de 0 signifie que le ménage 
n’a aucun accès aux services d’eau et d’assainissement. Une valeur de 2,73 signifie que le ménage 
possède un accès par le réseau pour l’eau et l’assainissement au sein de son logement et que ces 
deux services lui paraissent de bonne qualité.  

Le Tableau 2 présente les moyennes des valeurs pour l’indice d’accès à l’eau et à l’assainissement et 
pour le revenu par tête des ménages.  

4 



Tableau 2 : Valeur moyenne de l’indicateur et du revenu mensuel par habitant  

 
Source : Auteur. Données : POF 2008/2009 (IBGE, 2009). Diff. : Différence de moyenne entre les deux sous-échantillons et significativité 

de la différence entre les moyennes à partir d’un test de Student avec * significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** significatif à 1% 

Pour les deux dimensions, nous pouvons voir que les valeurs sont plus élevées en milieu urbain. En 
revanche, les ménages de la région Nord possèdent des revenus plus élevés que dans la région 
Nordeste, contrairement à ce qui peut être observé pour l’indice d’accès à l’eau et à 
l’assainissement. À présent, il convient d’étudier comment l’inégalité peut être mesurée à partir de 
cet indicateur.   

 

 Mesure des inégalités : méthodes utilisées 2.3

Les courbes de Lorenz et les indices de Gini sont deux instruments communément utilisés pour 
mesurer les inégalités économiques, c’est-à-dire la distribution des revenus et plus globalement de la 
richesse (Cowell, 2011; Duclos, 2002).  

Comme l’illustre la Figure 1, une courbe de Lorenz représente le pourcentage cumulé de l’élément 
étudié en fonction du pourcentage cumulé de la population (classée à partir de celui qui a le moins 
de l’élément jusqu’à celui qui en possède le plus). Cette courbe est toujours en deçà de la diagonale 
avec la propriété suivante : plus la courbe est proche de la diagonale, plus l’inégalité est faible. En cas 
d’égalité pure, la courbe coïncide avec la diagonale. Enfin, si deux courbes de Lorenz ne se croisent 
pas, on parle alors de dominance au sens de Lorenz. Dans ce cas, la courbe de Lorenz située la plus 
proche de la diagonale sera associée à un niveau d’inégalité plus faible, quel que soit l’indice 
d’inégalité relative retenu.  

Figure 1 : Courbe de Lorenz 

 
Source : Auteur. 

Total Urbain Rural Diff. Total Urbain Rural Diff. Total Urbain Rural Diff.
Indice 1,90 2,18 1,14 1,04*** 1,68 1,90 1,06 0,84*** 1,96 2,25 1,16 1,09***

Revenu par tête     
(en Reais ) 620 720 338 382*** 681 758 463 295*** 603 710 305 405***

Total Nord Nordeste
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La courbe de Lorenz communément utilisée est dénommée courbe de Lorenz relative. Elle permet de 
définir un critère de dominance pour les indicateurs d’inégalités relatives. La formule associée à cette 
courbe est la suivante : 

 𝐿𝐿(𝑝𝑝) =
1
𝜇𝜇
� 𝑄𝑄(𝑞𝑞)𝑑𝑑𝑑𝑑
𝑝𝑝

0
 (2) 

avec 𝑝𝑝 ∈ [0,1] qui représente la proportion de la population, et 𝑄𝑄(𝑝𝑝) le quantile associé à une 
proportion 𝑝𝑝, c’est-à-dire le niveau de revenu (ou d’environnement) en deçà duquel p% de la 
population se situe.  

Cette représentation peut être liée à plusieurs indicateurs d’inégalités différents. Le plus 
communément utilisé est l’indice de Gini. Cet indice évalue l’aire située entre la courbe de Lorenz, 
précédemment présentée, et la diagonale. Cette aire est multipliée par deux afin que ce coefficient 
soit égal à 0 dans le cas d’une égalité parfaite, et 1 dans le cas d’une inégalité parfaite (toutes les 
ressources sont possédées par une même personne). La formule de cet indice de Gini, obtenue à 
partir de la courbe de Lorenz, est donc la suivante (Duclos, 2002) : 

 𝐺𝐺 = 2� �𝑝𝑝 − 𝐿𝐿(𝑝𝑝)�
1

0
𝑑𝑑𝑑𝑑 (3) 

Un indice de Gini associe une valeur unique à chaque distribution. Néanmoins, deux distributions 
différentes peuvent avoir le même indice de Gini, c’est la raison pour laquelle une analyse en termes 
de dominance est utile en complément de l’analyse associée à l’indice de Gini.  

D’autres indicateurs d’inégalités relatives peuvent également être mobilisés pour représenter 
l’inégalité. Ces indicateurs peuvent avoir des propriétés différentes et ne pas être sensibles de la 
même manière aux inégalités en différents points de la distribution. Les indicateurs d’entropie sont 
des indicateurs d’inégalités relatives particulièrement intéressants en raison de leur décomposition 
additive en sous-groupes. L’expression générale correspondant à cette famille d’indicateur est : 

 𝐺𝐺𝐺𝐺θ =
1

𝜃𝜃(𝜃𝜃 − 1) ��
𝑄𝑄(𝑝𝑝)
𝜇𝜇

1

0
𝑑𝑑𝑑𝑑 − 1� ∀𝜃𝜃 ≠ {0,1} (4) 

L’indicateur mobilisé dépend alors de la valeur prise par le paramètre noté θ. Ce paramètre 
correspond au poids donné à la distance entre deux points à différents niveaux de la distribution. 
Plus particulièrement, nous mobilisons l’indicateur développé par Theil (1967)2. Cet indicateur fait 
partie de la famille des indices d’entropie avec θ = 1 et se calcule comme suit (il ne peut pas être 
déduit directement de la formule originale puisque cette opération obligerait à effectuer une division 
par une valeur nulle) :   

2 Nous appliquons ici la démarche proposée par Justino (2012) en ajoutant une valeur infime (0,0001) pour les 
ménages ayant une valeur de zéro pour l’indice d’accès. Dans le cas contraire, les indices de Theil ne peuvent 
pas prendre en compte ces individus à cause de la forme logarithmique. L’indice de Theil fait partie de la famille 
des indicateurs d’entropie généralisée. Ces indicateurs sont, à une constante positive multiplicative près, les seuls 
à posséder la propriété de décomposabilité additive par groupe (DAG) (Moyes, 2009). 
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 𝐺𝐺𝐺𝐺1 = �
𝑄𝑄(𝑝𝑝)
𝜇𝜇

log �
𝑄𝑄(𝑝𝑝)
𝜇𝜇

�
1

0
𝑑𝑑𝑑𝑑 (5) 

La décomposition de cet indice se fait alors en K sous-groupes de la façon suivante (Duclos, 2002) :  

 𝐺𝐺𝐺𝐺1 = ��𝜑𝜑(𝑘𝑘)
𝜇𝜇(𝑘𝑘)
𝜇𝜇

𝐺𝐺𝐺𝐺1(𝑘𝑘)� + 𝐼𝐼1�
𝐾𝐾

𝑘𝑘=1

 (6) 

avec 𝜑𝜑(𝑘𝑘) la proportion de la population dans le groupe k, 𝜇𝜇(𝑘𝑘) la moyenne pour le groupe k, 𝜇𝜇 la 
moyenne sur l’ensemble de l’échantillon, 𝐺𝐺𝐺𝐺1(𝑘𝑘) la valeur de l’indice de Theil au sein du groupe k et 
𝐼𝐼1�  la valeur de l’indice de Theil lorsque tous les individus de chaque sous-groupe sont associés à la 
valeur moyenne du groupe concerné 𝜇𝜇(𝑘𝑘).  

Dans l’équation (6), le premier membre de l’addition correspond à la somme des inégalités 

intragroupes pondérées par le facteur suivant 𝜑𝜑(𝑘𝑘) 𝜇𝜇(𝑘𝑘)
𝜇𝜇

, le deuxième membre de la somme 

correspond à l’inégalité intergroupes. On retrouve donc la propriété de décomposabilité additive de 
cette famille d’indicateurs.  

D’autres indicateurs d’entropie peuvent être utilisés en complément de l’indice de Theil. En effet, les 
différents indices d’entropie n’ont pas la même sensibilité aux inégalités situées à différents niveaux 
de la distribution et sont donc complémentaires lors de la caractérisation des inégalités. Dans cette 
optique, nous calculons l’indice d’entropie associé à une valeur θ = 0 qui correspond à l’écart 
logarithmique moyen (noté MLD). Nous utilisons aussi l’indice d’entropie pour la valeur de θ = 2 qui 
correspond à la moitié du coefficient de variation au carré (noté COV, la formule s’obtient en 
remplaçant θ par 2 dans la formule générale). Comme pour l’indice de Theil, le MLD ne peut pas être 
directement déduit de la formule générale sous risque d’une division par zéro. Cet indice s’écrit 
comme suit : 

 𝐺𝐺𝐺𝐺0 = � log �
𝜇𝜇

𝑄𝑄(𝑝𝑝)
�

1

0
𝑑𝑑𝑑𝑑 (7) 

Pour aller au-delà d’une mesure des inégalités environnementales sans référence à une autre 
variable, nous mobilisons des courbes de concentration afin de répondre à une question légèrement 
différente concernant la répartition de l’accès à l’eau et à l’assainissement : les services d’accès à 
l’eau et à l’assainissement sont-ils à l’avantage des plus pauvres ou, autrement dit, ces services 
engendrent-ils une inégalité sociale ? Pour cela, les courbes de concentration mesurent le 
pourcentage cumulé de l’élément étudié comme la courbe de Lorenz, mais les individus sont classés 
sur l’axe des abscisses en fonction d’une autre variable. Dans notre cas, nous souhaitons évaluer les 
inégalités sociales associées au revenu. Les individus sont donc classés en fonction du revenu par tête 
des ménages. Si la courbe est au-dessus de la diagonale, l’accès à l’eau et à l’assainissement est à 
l’avantage des plus pauvres. Inversement, si la courbe est en dessous de la diagonale, l’accès à l’eau 
et à l’assainissement est à l’avantage des plus riches. Comme pour les courbes de Lorenz, si deux 
courbes de concentration ne se croisent pas, il est alors possible de parler de dominance. Dans ce 
cas, tous les indices de concentration indiqueront une concentration inférieure associée à la courbe 
la plus proche de la diagonale.   
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Cette courbe peut être représentée de la façon suivante comme le propose Kakwani (1977) : 

 𝐶𝐶[𝑔𝑔(𝑝𝑝)] =
1
𝜇𝜇𝑔𝑔
� 𝑔𝑔(𝑞𝑞).𝑓𝑓(𝑞𝑞)𝑑𝑑𝑑𝑑
𝑝𝑝

0
 (8) 

avec 𝜇𝜇𝑔𝑔 la moyenne de la variable 𝑔𝑔, 𝑓𝑓 la densité de probabilité associée à 𝑞𝑞, la relation entre 
𝐶𝐶(𝑔𝑔(𝑝𝑝)) et 𝐹𝐹(𝑝𝑝), la fonction de répartition associée à 𝑞𝑞, représente alors la courbe de concentration 
associée à 𝑔𝑔(𝑝𝑝). Une courbe de Lorenz est associée au cas particulier où 𝑔𝑔(𝑝𝑝) = 𝑝𝑝.  

Les différentes méthodes présentées ci-dessus permettent de caractériser la distribution de l’accès 
aux services d’eau et d’assainissement et donc de déterminer les éventuelles inégalités 
environnementales associées. Nous proposons à présent d’appliquer ces différentes méthodes aux 
données de notre étude afin de caractériser ces inégalités dans le contexte particulier du Nord et du 
Nordeste brésiliens.   

3 Résultats et interprétation  

Dans cette section, nous présentons les inégalités entre les ménages dans le contexte des régions 
brésiliennes du Nord et du Nordeste au regard de deux dimensions : le revenu et l’accès à l’eau et à 
l’assainissement. Pour cela, nous présentons des statistiques descriptives sur l’accès à l’eau et à 
l’assainissement au Brésil (sous-section 3.1). Ensuite, nous mobilisons des indicateurs d’inégalités et 
des courbes de Lorenz (sous-section 3.2), la décomposition de ces indicateurs (sous-section 3.3) et 
des courbes de concentration (sous-section 3.4).  

 

 Accès à l’eau et à l’assainissement au Brésil : quels constats existants ? 3.1

Au Brésil, l’accès à l’eau a beaucoup progressé et, à l’heure actuelle, un accès satisfaisant au service 
d’eau est atteint pour quasiment l’intégralité de la population urbaine. L’accès à l’eau par le réseau 
avoisine aujourd’hui 95% en ville alors qu’il était inférieur à 90% en 1992 (Figure 2). En particulier, la 
proportion de la population qui n’accède pas par le réseau ou par un puits est maintenant quasiment 
nulle. En zones rurales, ce service demeure moins bien assuré avec encore une majorité de ménages 
qui ne sont pas raccordés au réseau. Ce raccordement a néanmoins fortement progressé avec une 
proportion passant de 12% à 33% entre 1992 et 2009. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 



Figure 2 : Accès aux services d’eau dans les zones urbaines (à gauche) et rurales (à droite) par forme d’accès (%) 

   
 

Source : Graphique par l’auteur. Données : PNAD – 1992-2013 (IBGE, 2013). 

En 1992, l’assainissement était très mauvais avec moins de 50% d’accès au réseau en ville et 
moins de 10% en milieu rural (Figure 3). Les progrès dans ce secteur ont été considérables 
depuis cette période. Les progrès en milieu rural se sont surtout concentrés sur la mise en place 
de fosses simples et septiques. Le réseau reste très minoritaire et n’est pas la solution privilégiée 
dans ces espaces, alors qu’il est devenu la solution majoritaire en milieu urbain. 

 

Figure 3 : Accès à l’assainissement dans les zones urbaines (à gauche) et rurales (à droite) par forme d’accès 
(%) 

 
 

Source : Graphique par l’auteur. Données : PNAD – 1992-2013 (IBGE, 2013). 
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Bien qu’il ne soit pas mesuré dans ces statistiques, le service en zone urbaine n’est pas toujours de 
qualité malgré l’existence d’un réseau. Au Brésil, en 2013, plus de la moitié des ménages possède un 
filtre individuel pour filtrer l’eau du robinet et la rendre potable (IBGE, 2013). Le service d’eau n’est 
donc pas stricto sensu un réseau d’eau potable. L’eau est généralement potable au départ, mais la 
vétusté du réseau entraîne une pollution de l’eau qui peut la rendre impropre à la consommation. 
Des indications indirectes peuvent être captées par les sondages analysant la perception de la qualité 
du service d’eau par les ménages. Comme l’illustre le Tableau 3, les questions de l’accès à l’eau et à 
l’assainissement sont considérées comme sérieuses par 73,8% de la population pour l’assainissement 
et 67,8% pour l’eau. 

Tableau 3 : Importance des problèmes environnementaux pour les ménages brésiliens en 2006 

À quel point le problème suivant est-il 
important dans votre communauté : 

Mauvais assainissement 
(en pourcentage) 

Mauvaise qualité de l’eau 
(en pourcentage) 

Très important 47,3 36,2 

Relativement important 26,5 31,6 

Pas très important 9,9 13,9 

Pas important du tout 16 18,1 

Pas de réponse 0,3 0,3 

Ne sait pas - 0,1 

Source : World Value Survey – Cinquième vague : 2005-2008 – Échantillon de 1500 ménages (WVS, 2015). 

Au-delà de cette progression historique, de fortes disparités demeurent entre les différentes régions, 
comme le notait un rapport de la Banque Mondiale en 2003 : « water supply and sanitation services 
are unevenly distributed – service coverage is particularly low in the North and Northeast – and the 
poor are less likely to have access to adequate service than are other consumers »  (World Bank, 
2003, p. 506). Les deux régions évoquées, le Nord et le Nordeste, étant les deux régions les plus 
pauvres du Brésil avec des caractéristiques sociales similaires, nous nous centrons donc sur des deux 
régions pour le reste de l’article.   

 Inégalités d’accès à l’eau et à l’assainissement : premières mesures 3.2

Cette sous-section se base sur la comparaison des inégalités de revenus et des inégalités d’accès à 
l’eau et à l’assainissement. Nous proposons de comparer les niveaux d’inégalités entre régions, entre 
zones urbaines et rurales et entre États. Pour commencer, le Tableau 4 présente différentes mesures 
des inégalités pour l’échantillon complet, c’est-à-dire l’ensemble de l’échantillon de la base de 
données issue de la Pesquisa de Orçamentos Familiares (POF) 2008-2009 pour les régions du Nord et 
du Nordeste. Nous regroupons dans ce tableau quatre mesures différentes de l’inégalité relative avec 
l’indice de Gini et des indices d’entropie pour différentes valeurs de θ. 

Tableau 4 : Indicateurs d'inégalités pour le revenu et l'accès aux services 

 
 Gini Theil 

GE (θ=1) 
MLD 
(θ=0) 

COV 
GE (θ=2) 

Indicateur d’accès 0,216 0,108 0,136 0,082 
Revenu par tête 0,560 0,645 0,561 1,517 

Source : Auteur. Données : POF 2008/2009 – IBGE (2009). 
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À partir des résultats présentés dans ce tableau, nous pouvons tout d’abord noter que, quel que soit 
l’indicateur utilisé, l’étendue de l’inégalité est moins forte pour l’indicateur synthétique d’accès que 
pour le revenu. L’inégalité au regard de l’accès aux services d’eau et d’assainissement est donc moins 
élevée que l’inégalité économique associée au revenu. Cette observation est importante puisqu’elle 
signifie que l’inégalité dans la sphère de l’accès à l’eau et à l’assainissement est moins forte que dans 
la sphère des revenus. Cependant, cette différence pourrait éventuellement être remise en cause par 
l’ajout de variables objectives sur la qualité de l’eau disponible et sur le devenir de l’assainissement. 
L’extension de la sphère environnementale à ces variables montrerait peut-être des inégalités plus 
fortes que notre étude.  

Ensuite, concernant les indices d’entropie, les inégalités d’accès diminuent lorsque la valeur de θ 
augmente alors que le contraire est observé pour les inégalités de revenus. Or, pour des valeurs 
faibles de θ, l’indice d’entropie est plus sensible à des écarts dans le bas de la distribution et, pour 
des valeurs fortes de θ, l’indice d’entropie est plus sensible à des écarts dans le haut de la 
distribution (World Bank, 2005). À partir des résultats obtenus, nous pouvons donc conclure que 
l’inégalité est surtout importante dans le bas de la distribution pour l’indicateur d’accès à l’eau et à 
l’assainissement, alors que les inégalités sont surtout importantes dans le haut de la distribution 
pour les inégalités de revenus. Pour les inégalités d’accès, cela peut s’expliquer par le fait que de 
nombreux individus ont un accès de très bonne qualité à ces services, notamment en milieu urbain. 
En conséquence, une proportion importante de la population possède un même niveau d’accès et ce 
niveau est relativement élevé. Concernant les inégalités de revenus, l’inverse est vrai : de nombreux 
individus ont des revenus similaires pour des faibles valeurs, alors que pour les valeurs élevées, la 
distribution des revenus est en général caractérisée par une queue de distribution longue. 

À partir de ce constat et afin de mieux comprendre les inégalités présentes dans ces territoires, les 
courbes de Lorenz nous offrent une représentation graphique et permettent une visualisation plus 
fine des distributions et donc des inégalités dans ces deux dimensions. En effet, deux courbes de 
Lorenz très différentes peuvent être associées à un même niveau d’inégalité. Pour rappel, puisque 
l’inégalité mesurée par l’indice de Gini correspond à l’aire entre la courbe de Lorenz et la diagonale, 
différentes courbes de Lorenz peuvent correspondre à une même aire totale. La Figure 4 et la Figure 
5 offrent des représentations des courbes de Lorenz pour les services d’accès à l’eau et à 
l’assainissement (à gauche) et pour le revenu (à droite). La différence entre les deux figures tient au 
fait que dans la Figure 4, les courbes de Lorenz représentées caractérisent les deux régions, alors que 
la Figure 5 présente les courbes de Lorenz pour les zones urbaines et les zones rurales.  
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Figure 4 : Courbes de Lorenz pour les services d’eau et d’assainissement (à gauche) et le revenu (à droite) 
pour les deux régions d’études 

  
Source : Auteur. Données : POF 2008/2009 – IBGE (2009). 

La Figure 4 permet d’identifier trois différences entre la distribution des revenus et la distribution de 
l’accès à l’eau et à l’assainissement. Premièrement, cette représentation confirme les résultats 
précédents. Les inégalités sont beaucoup moins fortes pour l’indicateur que pour le revenu. Cette 
figure montre aussi le fait que la distribution des valeurs élevées des revenus est responsable de 
beaucoup plus d’inégalités que pour l’indicateur. En effet, les dix derniers pour cent de la distribution 
possèdent environ 40% des revenus, alors que pour l’indicateur il ne s’agit que de 15% de la quantité 
d’accès totale. Deuxièmement, les deux régions ont des niveaux d’inégalités très similaires dans les 
deux dimensions. Ainsi, dans le cas de l’indice d’accès, les courbes de Lorenz montrent qu’aucune 
des deux distributions ne domine l’autre puisque les deux courbes se croisent. La mesure de l’indice 
de Gini, en bas à droite des deux graphiques de la Figure 4, tendrait à montrer une inégalité plus 
forte dans le cas du Nord, mais d’autres indicateurs d’inégalités relatives pourraient potentiellement 
fournir des résultats contraires en raison du croisement des courbes de Lorenz. Troisièmement, 
concernant l’indicateur d’accès, pour les premiers pourcentages de la population, les inégalités dans 
le Nordeste semblent légèrement plus élevées. Les conditions de pauvreté extrême existant dans 
certaines zones du Nordeste, région la plus pauvre du Brésil, sont un facteur potentiel d’explication. 
En particulier, les régions rurales du Nordeste n’ont parfois aucun accès aux services. Cette 
différence entre urbain et rural est d’ailleurs probablement un axe fort de compréhension des 
inégalités d’accès que la Figure 5 permet en partie de révéler.  

Revenu Indicateur 
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Figure 5 : Courbes de Lorenz pour les services d’eau et d’assainissement (à gauche) et le revenu (à droite) en 
zones urbaines et rurales 

  
 Source : Auteur. Données : POF 2008/2009 – IBGE (2009). 

La représentation des inégalités proposée au sein de la Figure 5 met en évidence le fait que les zones 
rurales sont beaucoup plus inégalitaires que les zones urbaines en matière d’accès à l’eau et à 
l’assainissement. Cet élément est à mettre au regard des inégalités de revenus qui sont plus fortes 
dans les zones urbaines. Ce dernier résultat concorde avec ceux obtenus dans la littérature sur les 
inégalités dans le contexte brésilien (OCDE, 2012). Cette différence provient d’une réduction plus 
forte des inégalités dans les zones rurales depuis les années 1990. En effet, ce rapport de l’OCDE 
montre que les niveaux d’inégalités de revenus étaient similaires à ce moment-là. Cette diminution 
pourrait s’expliquer par la mise en place de la previdência rural (en français : pension rurale) qui 
donne à 8,4 millions de travailleurs ruraux des niveaux d’aides équivalents au salaire minimum 
brésilien (OCDE, 2011).  

Face à cette diminution des inégalités de revenus, les inégalités d’accès à l’eau et à l’assainissement 
dans les zones rurales sont préoccupantes et proviennent en partie du fait que de nombreux 
ménages n’ont accès à aucune forme de service d’assainissement et d’eau. En effet, les 10% ayant le 
moins accès possèdent un pourcentage cumulé de l’indicateur de 4,1% en zone urbaine contre 
uniquement 0,5% en zones rurales. Cette représentation pose la question de la possible équité dans 
ces zones, où le coût du service peut être très élevé. La mise en place de projets comme l’installation 
de fosses septiques et de puits est sans doute une manière de réduire cette inégalité et donc 
d’augmenter la justice sur cet aspect particulier.  

Cette asymétrie entre les inégalités d’accès et celles des revenus révèle, qu’au-delà de niveaux très 
différents, les inégalités varient de manière opposée entre les territoires urbains et ruraux. La même 
question peut se poser à l’échelle des différents États de notre zone d’étude. 

Sur ce dernier point, la Figure 6 présente les indices de Gini relatifs aux inégalités et aux services pour 
les différents États de nos deux régions d’études. L’étendue de l’inégalité d’accès va de 0,13 pour 
l’État Rio Grande Do Norte situé à l’extrême Nord-Est du pays jusqu’à 0,30 pour l’État de l’Acre situé 
à l’Ouest de la région Nord. Les inégalités de revenus, mesurées par l’indice de Gini, varient de 0,50 
pour les États de l’Acre et du Tocantins à 0,61 pour l’État d’Alagoas. L’Acre illustre le fait que les deux 
formes d’inégalités ne varient pas de manière jointe, le coefficient de corrélation entre les deux 

Indicateur Revenu 
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dimensions de l’inégalité pour l’ensemble de l’échantillon est d’ailleurs négatif avec une valeur de -
0,079.  

Figure 6 : Indices de Gini au sein des différents États pour le revenu et l’accès aux services 

 
Source : Auteur. Données : POF 2008/2009 – IBGE (2009). 

L’ensemble de ces résultats montre l’intérêt d’étudier le rôle des dimensions territoriales pour 
comprendre les inégalités. Pour approfondir cette étude, nous proposons dans la sous-section 
suivante une décomposition des inégalités en fonction des régions et de la distinction entre urbain et 
rural afin de comprendre comment ces territoires contribuent aux inégalités environnementales et 
aux inégalités de revenus.  

 

 Décomposition territoriale des inégalités environnementales 3.3

Le Tableau 5 présente les résultats de la décomposition des inégalités d’accès à l’eau et à 
l’assainissement entre les deux régions du Nord et du Nordeste du Brésil. En dessous de chaque 
valeur, l’erreur standard associée est présentée entre parenthèses. 
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Tableau 5 : Décomposition des inégalités d'accès par région 

 
Indice de Theil Part de la 

population 
Contribution 

absolue 
Contribution 

relative 

Nord 0,116 0,223 0,023 0,210 

 
(0,007) (0,000) (0,001) (0,009) 

Nordeste 0,103 0,777 0,083 0,770 

 
(0,005) (0,000) (0,004) (0,013) 

Intragroupes 
  

0,106 0,980 

     
Intergroupes 

  
0,002 0,020 

   
(0,000) 

 
Population 0,108 1,000 0,108 1,000 

 
(0,003) (0,000) (0,004) (0,000) 

Source : Auteur. Données : POF 2008/2009 – IBGE (2009). 

Dans le Tableau 6, pour offrir une base de comparaison de la décomposition précédente, nous 
présentons les résultats de la décomposition des inégalités de revenus entre les deux régions du 
Nord et du Nordeste du Brésil.  

 

Tableau 6 : Décomposition des inégalités de revenus par région 

 
Indice de Theil Part de la 

population 
Contribution 

absolue 
Contribution 

relative 

Nord 0,617 0,223 0,150 0,233 

 
(0,034) (0,000) (0,012) (0,019) 

Nordeste 0,652 0,777 0,493 0,765 

 
(0,024) (0,000) (0,021) (0,020) 

Intragroupes 
  

0,643 0,998 

     
Intergroupes 

  
0,001 0,002 

   
(0,000) 

 
Population 0,645 1,000 0,645 1,000 

 
(0,020) (0,000) (0,020) (0,000) 

Source : Auteur. Données : POF 2008/2009 – IBGE (2009). 

Dans ces deux décompositions, nous pouvons tout d’abord observer le fait que l’inégalité 
intergroupes explique une très faible part de l’inégalité totale. Néanmoins, cette part est plus 
importante pour l’accès à l’eau et à l’assainissement que pour le revenu puisque l’inégalité 
intergroupes contribue à 2% de l’inégalité totale pour l’accès et à 0,2% pour le revenu. Au-delà de cet 
élément, il est possible d’observer que l’inégalité dans le Nord contribue moins à l’inégalité totale 
dans le cas du revenu que dans celui de l’accès. Les inégalités de revenus sont donc plus fortes dans 
la région du Nordeste. La prise en compte d’une autre dimension qu’est l’accès à l’eau et à 
l’assainissement nous montre que dans ce cas, le Nord contribue plus à l’inégalité totale (au regard 
de la part de la population comprise dans cet État). Ce dernier élément nous montre que la seule 
prise en compte de l’inégalité de revenu cache potentiellement d’autres inégalités qui se répartissent 
différemment et qui peuvent être également porteuses d’injustices sociales. Il est tout de même 
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possible de noter que les inégalités entre ces deux régions ne sont pas si différentes et que la 
contribution est proche du niveau de la population concernée.  

Le Tableau 7 propose la présentation des résultats de la décomposition des inégalités d’accès aux 
services d’eau et d’assainissement entre les zones urbaines et rurales du Nord et du Nordeste du 
Brésil.  

Tableau 7 : Décomposition des inégalités d'accès par niveau d'urbanisation 

 
Indice de Theil Part de la 

population 
Contribution 

absolue 
Contribution 

relative 

Urbain 0,041 0,731 0,034 0,314 

 
(0,002) (0,005) (0,002) (0,014) 

Rural 0,257 0,269 0,042 0,384 

 (0,014) (0,005) (0,002) (0,013) 

Intragroupes 
  

0,076 0,698 

     
Intergroupes 

  
0,033 0,302 

   
(0,001) 

 
Population 0,108 1,000 0,108 1,000 

 
(0,004) (0,000) (0,004) (0,000) 

Source : Auteur. Données : POF 2008/2009 – IBGE (2009). 

Le Tableau 8, quant à lui, présente les résultats de la décomposition des inégalités de revenus entre 
les zones urbaines et rurales des régions d’études. 

Tableau 8 : Décomposition des inégalités de revenus par niveau d'urbanisation 

 
Indice de Theil Part de la 

population 
Contribution 

absolue 
Contribution 

relative 

Urbain 0,628 0,731 0,535 0,829 

 
(0,021) (0,005) (0,019) (0,008) 

Rural 0,460 0,269 0,068 0,106 

 
(0,034) (0,005) (0,007) (0,011) 

Intragroupes   0,603 0,935 

     
Intergroupes 

  
0,043 0,067 

   
(0,001) 

 
Population 0,645 1,000 0,645 1,000 

 
(0,020) (0,000) (0,020) (0,000) 

  Source : Auteur. Données : POF 2008/2009 – IBGE (2009). 

Deux observations peuvent être faites à partir de ces tableaux. Tout d’abord, l’inégalité intergroupe 
est beaucoup plus élevée pour les inégalités environnementales que pour celles de revenus. Elle 
représente 30% de l’inégalité totale pour l’accès aux services contre 6,7% pour les inégalités de 
revenus. Les différences entre ces deux sous-groupes de populations concernant l’accès cristallisent 
donc une part forte de l’inégalité. La réduction des inégalités dans cette dimension devient alors une 
voie importante pour l’amélioration de l’équité dans ces régions du Brésil. Par ailleurs, il est possible 
d’observer que les inégalités d’accès sont relativement faibles dans le milieu urbain par rapport au 
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milieu rural. Ceci s’explique par le fait que beaucoup d’individus dans le milieu urbain, même dans les 
zones les plus défavorisées, ont un accès aux réseaux d’eau et d’assainissement.  

Au regard de ces résultats, le rôle du niveau d’urbanisation est donc crucial pour la compréhension 
des inégalités d’accès à l’eau et à l’assainissement. Une autre variable qui peut expliquer une partie 
importante des inégalités est la variable « revenu ». Dans les éléments précédents, nous avons 
comparé les inégalités de revenus et les inégalités d’accès à l’eau et à l’assainissement, mais nous ne 
nous sommes pas intéressés au lien entre ces deux variables au niveau des ménages. Pourtant, cette 
question essentielle est à l’origine des études de la justice environnementale, notamment celles 
développées sur le continent européen.  

 Les services d’eau et d’assainissement sont-ils « pro-pauvres » ? 3.4

Nous avons pu observer, dans les deux sous-sections précédentes, que les inégalités de revenus et 
les inégalités environnementales étaient très différentes. Il demeure tout de même important de 
comprendre le lien entre ces deux variables. En particulier, nous proposons dans cette sous-section 
d’analyser l’accumulation des différentes formes d’inégalités à l’aide de courbes de concentration. 
Ces courbes nous permettent de répondre à la question suivante : comment l’accès à l’eau et à 
l’assainissement se répartit-il en fonction du revenu des ménages ? La Figure 7 présente la part 
cumulée de l’indicateur d’accès en fonction de la part cumulée de la population classée en fonction 
du revenu. 

Figure 7 : Courbes de concentration pour l’urbain et le rural (à gauche) et pour les deux régions (à droite)3 

  
Source : Auteur. Données : POF 2008/2009 – IBGE (2009). 

Cette figure nous montre que les services d’eau et d’assainissement sont distribués au sein de la 
population d’une manière qui favorise les plus riches. En effet, pour la région Nord par exemple, on 
peut voir que les 20 % de la population des plus pauvres ne possèdent qu’environ 15% du total des 
services existants. Ces résultats se retrouvent dans les deux régions et quel que soit le niveau 
d’urbanisation. Ces courbes révèlent donc que la distribution de l’accès à l’eau et à l’assainissement 
est associée à une inégalité sociale, même si celle-ci est relativement faible. La comparaison des deux 

3 Entre parenthèses, les indices de concentration associés à chaque courbe sont reportés. Pour plus 
d’informations sur le calcul de cet indice, voir Araar et Duclos (2013). 

Urbain/rural Nord/Nordeste 
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courbes caractérisant chacune des régions montre qu’il n’existe pas de différence entre celles-ci. De 
l’autre côté, dans la partie gauche de la Figure 7, la distribution en milieu urbain semble très 
légèrement moins inégalitaire que la distribution dans les zones rurales.  

4 Discussion : les inégalités environnementales sont-elles un enjeu de 

justice sociale ? 

L’utilisation d’indicateurs d’inégalités est pertinente uniquement s’ils sont basés sur des 
considérations normatives de justice distributive. Sinon, la comparaison de deux distributions en 
matière d’inégalités ne fait souvent pas sens, puisque, comme le décrit Kolm (2006, p. 739) : « I can 
practically always prove that one is more unequal than the other, or the converse, with reasons that 
will all be convincing in themselves. This means that such comparisons [comparisons of inequality in 
distributions] are absurd as long as one has not sufficiently specified which kind or properties of 
inequalities one is talking about ». À partir de ce constat, il est important de déterminer la 
conception de la justice qui correspond à une mesure de l’inégalité (sous-section 4.1), mais aussi de 
discuter la pertinence de la variable sur laquelle l’inégalité est calculée (sous-section 4.2). 

 Quelles sont les inégalités environnementales injustes ?  4.1

Les mesures des inégalités environnementales proposées dans les sous-sections 3.2 et 3.3 donnent 
une réponse à la question de la justice environnementale par la mesure des iniquités associées à 
différents niveaux de biens environnementaux possédés. Cet objectif de justice correspond à un 
objectif de mésojustice4, puisque l’étude de la distribution de l’eau et de l’assainissement seule, ne 
fait pas sens comme unique référence de justice. Cette approche peut avoir des limites en matière 
d’efficacité, mais permet de rejoindre l’analyse de Walzer (1983) en termes de sphères de justice. 
L’utilité de cette méthode est renforcée par l’observation de Tobin (1970) qui évoque le fait 
que la « willingness to accept inequality in general is, I detect, tempered by a persistent and durable 
strain of what I shall call specific egalitarianism » (Tobin, 1970, p. 264). La mesure des inégalités 
environnementales au sein des sous-sections 3.2 et 3.3 est aussi utile pour évaluer les questions 
d’équité associées au bien-être et aux ressources de manière générale. En effet, son étude peut 
permettre de montrer que les inégalités associées à cet accès sont différentes des autres inégalités 
comme celles propres aux revenus. Dans ce cas, comme le revenu et l’accès aux services d’eau et 
d’assainissement sont deux déterminants du bien-être et des ressources possédées, une analyse des 
inégalités de revenus seule n’est plus suffisante pour évaluer les inégalités de bien-être et de 
ressources. 

L’identification des inégalités sociales environnementales, proposée dans la sous-section 3.4, est 
aussi utile dans notre contexte pour évaluer la justice pour deux raisons. En premier lieu, cet élément 
permet de tester la non-domination d’un bien social, définie par Walzer (1983, p. 20) de la manière 
suivante : « no social good x should be distributed to men and women who possess some other good y 
merely because they possess y and without regard to the meaning of x ». Dans notre cas, cela revient 
à vérifier le fait que le revenu ne permette d’obtenir les services d’accès à l’eau et à l’assainissement. 

4 La mésojustice est définie comme l’analyse d’enjeux « which are specific but widespread, important both 
intrinsically and in volume, and which elicit policies that can affect almost everybody » (Kolm, 2002, p. 7). 
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En second lieu, avec ces méthodes, les iniquités associées à des aspects procéduraux de la justice – 
c’est-à-dire la justice correspondant au processus de décision pour la mise en place, l’amélioration et 
la maintenance de ces services – peuvent être étudiées (Tyler et al., 1997). Ainsi, si le service est 
meilleur pour les personnes possédant des revenus élevés, c’est un premier indice permettant de 
répondre à la question de justice procédurale suivante : les personnes vivant dans des voisinages 
aisés sont-elles plus capables d’obtenir la mise en place des services d’eau et d’assainissement ?  

En revanche, pour revenir aux enjeux initiaux de la justice environnementale, ces méthodes ne nous 
permettent pas de définir une causalité entre la pauvreté d’accès et la pauvreté économique (Baden 
et Coursey, 2002). Ce travail pourrait donc être complété par des analyses historiques, sociologiques 
et géographiques afin de comprendre les processus qui génèrent ces inégalités sociales. Ces 
processus peuvent être importants pour passer des inégalités sociales existantes à la mise en 
évidence d’une injustice sociale associée à cet attribut environnemental. Au-delà de cette limite, la 
mesure de l’accès à l’eau et à l’assainissement choisie dans cet article ne permet pas d’évaluer les 
inégalités d’accès dans toutes ces dimensions.  

 Mesurer l’accès à l’eau et à l’assainissement : notre mesure est-elle suffisante ? 4.2

En évaluant le service uniquement, l’indicateur d’accès à l’eau et à l’assainissement utilisé néglige 
l’existence possible de coûts différents pour un même niveau de service. Par exemple, le fait 
d’évaluer les services de la même manière en milieu urbain et en milieu rural donne certaines 
informations en termes d’inégalités. Cependant, une justice basée sur des coûts identiques en 
matière d’infrastructures pour tous les ménages ne conduirait pas à un niveau de service identique 
pour ces deux territoires. L’étude proposée ici ne permet donc pas d’évaluer les injustices 
correspondant à cette conception de la justice.  

De plus, les questions posées au sein de cette enquête n’incluent pas la qualité de l’eau au domicile 
et le devenir des eaux évacuées. Ces deux éléments pourraient être des compléments intéressants 
lors de la réalisation d’enquêtes ménages futures. Ces éléments sont partiellement inclus dans 
l’évaluation subjective du service par les ménages. En effet, les cinq variables initiales concernent à la 
fois les dimensions objectives et subjectives de l’accès à ces services. Néanmoins, cette dimension 
subjective ne révèle pas de manière parfaite une information sur la qualité de l’eau et de 
l’assainissement. L’information subjective peut aussi révéler une mesure imparfaite de l’information 
relative à l’opinion du ménage sur ce qu’est un service de bonne qualité. Cette opinion peut être 
influencée par le niveau précédent de ce service possédé par le ménage, par le niveau de service 
dans l’entourage ou le voisinage et par le niveau de vie du ménage (revenu par exemple). Ces 
éléments ne remettent pas en cause l’intérêt de l’étude proposée, mais montrent que le recours à 
d’autres mesures de l’accès à l’eau et à l’assainissement pourrait permettre de donner des résultats 
complémentaires à ceux précédemment obtenus, afin d’évaluer la justice sociale dans le contexte 
brésilien.  

5 Conclusion 

Dans cet article, nous avons présenté les différentes méthodes pouvant être mobilisées pour évaluer 
les inégalités d’accès à l’eau et à l’assainissement dans le contexte du Nord et du Nordeste brésiliens. 
En nous basant sur une revue des différentes méthodes utilisables, nous avons pu étudier les 
inégalités associées à l’accès à l’eau et à l’assainissement de différentes manières. Nous avons 
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montré que l’étendue de l’inégalité au regard de l’accès à l’eau et à l’assainissement est de manière 
non ambiguë moins forte que l’étendue de l’inégalité de revenus. De plus, les États les plus 
inégalitaires en matière de revenus ne sont pas nécessairement ceux concernés par les inégalités 
environnementales les plus élevées. En outre, par l’utilisation de courbes de concentration, nous 
avons montré le caractère « pro-riche » des services d’eau et d’assainissement. Enfin, les différences 
entre l’urbain et le rural semblent particulièrement pertinentes pour évaluer cette dimension de 
l’inégalité. Face aux difficultés rencontrées dans les espaces ruraux, des gestions condominiales5 de 
ces deux services sont développées au Brésil. Ce mode de gestion est peu coûteux au regard des 
coûts engendrés par la mise en place de réseaux traditionnels, ce qui peut être intéressant pour les 
pouvoirs publics. Cette solution permet une meilleure implication de la population pour l’installation 
et encore plus crucialement pour la maintenance des infrastructures (Nance et Ortolano, 2007). Le 
développement éventuel de technologies à gestion communautaire pour répondre aux enjeux de 
l’eau et de l’assainissement n’est pas pris en compte par notre étude et peut fournir une piste pour 
des travaux futurs.  

Plus généralement, l’utilisation de mesures économiques des inégalités pour appréhender la 
distribution d’éléments associés à l’environnement sans les rendre commensurables au revenu est 
une approche récente (Jacobson et al., 2005). Ces travaux peuvent permettre d’évaluer les politiques 
publiques actuelles d’accès aux services de base qui mettent au centre de leur préoccupation l’équité 
de cet accès. Cette équité pouvant parfois se faire au détriment de l’efficacité, l’évaluation des 
arbitrages entre l’équité et l’efficacité des politiques futures est un enjeu d’évaluation important 
(Pascual et al., 2010). En ce sens, les résultats de cet article participent à la construction d’une 
économie de la soutenabilité devant permettre d’offrir au débat public des instruments et des 
mesures pour évaluer les objectifs normatifs des politiques dans le but de permettre une « justice 
between different humans of the same generation, in particular the present generation 
(‘intragenerational’ justice) » (Baumgärtner et Quaas, 2010, p. 446).  

 

 

 

 

 

 

 

 

5 La gestion condominiale correspond au fait d’apporter les services à un bloc de logement (condominium) par le 
service public. La gestion de l’accès au sein du condominium est ensuite assurée de manière privée et collective 
par les habitants avec le soutien possible de techniciens. Ce mode de gestion se base sur une plus grande 
intégration des populations dans l’installation et la gestion des services, et cela notamment pour réduire les coûts 
de mise en place des services (Melo, 2005). 
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